
 
 
 
 
 
 

       Formation interentreprises      Sécurité  
 

 

Cette formation interentreprises s’adresse à toutes personnes ayant une fonction liée à la Sécurité : 

� Responsables, Animateurs Sécurité 

� Membres du CHSCT 

� Infirmiers (ères) 

� … 

 
 

FINALITE ET OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
 

Finalités 

Cette action de formation a pour finalité : 

� d’AMELIORER et de FIABILISER ses pratiques au quotidien dans le cadre du management 

de la Sécurité 

  

Objectifs pédagogiques 

Cette formation doit permettre, en favorisant une meilleure connaissance mutuelle des savoir-faire, de : 

� ASSEOIR ses connaissances au niveau de la réglementation et de ses évolutions 

� ORGANISER la veille réglementaire 

� IDENTIFIER, à partir des enjeux stratégiques de l’entreprise, les impacts sur la fonction 

Sécurité 

� INTEGRER la Sécurité dans le management de l’entreprise comme des indicateurs à 

part entière de la performance globale 

� METTRE EN PLACE une politique de prévention : DEFINIR et ASSURER le suivi des plans 

d’actions 

� CHOISIR les méthodologies et les outils adéquats permettant une meilleure maîtrise 

des risques 

� DEPLOYER un management de la Sécurité qui tend vers un système d’amélioration 

continue 
  

PROGRAMME 
 

En fonction de l’actualité et des besoins des stagiaires, ce programme peut évoluer vers des 

thématiques complémentaires 

� Veille réglementaire / Actualité (fil rouge en début de chaque journée) 

� Comparaison des indicateurs sécurité de chacun des participants : suivi et 

exploitation, comment mieux mesurer la performance sécurité (autres indicateurs 

que TF1, TF2, …) ? 

� Comment communiquer autour des sujets sécurité en interne (flash, journaux 

internes, …) ? Quels supports, quelle fréquence, quels moyens, … ? 

� Suivi terrain des entreprises extérieures - « Sous-traitance et Sécurité » Les Cahiers 

de la Sécurité 

� Travaux en hauteur – Accompagnement technique et fiabilité des moyens mis en œuvre 
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� Emploi des Seniors et Pénibilités au poste de travail 

� Incendie et Explosion - Informations et expériences (en salle) 

� Retours d’expériences sur le thème Système Global Harmonisé 

� Travailleurs isolés - Quels sont les moyens à mettre en œuvre ? - Comment faire pour 

que le travailleur isolé soit secouru rapidement ? 

� Les habilitations électriques et la Consignation (ensemble des condamnations) 

� Outils informatiques construits en interne pour optimiser la gestion de la sécurité 

� Facteurs psychosociaux, les TMS et la démarche PRAP 

� Retours d’expériences 

� Présentation de la méthode Karazek et de l’outil de la CRAM Nord Est 

= > Séance commune avec le groupe [Sécurité 51] le 16 novembre 2010 
 

METHODES PEDAGOGOIQUES 
 

� Apports d’outils théoriques et pratiques 

� Analyse et étude en début de chaque journée de formation consacrés à la veille 

réglementaire – technique et stratégique 

� Présentation d’actions concrètes visant l’amélioration continue 

� Supports pédagogiques échangés au cours des séances, consultables sur le site 

internet réservé aux stagiaires : www.ie-reims.com 

� Invitation de personnes extérieures en fonction des thèmes abordés (DRTEPF, CRAM, 

INRS, DREAL …) 

� Visite(s) d’entreprise(s) 
  

ORGANISATION 
  

Durée et horaires : 35 heures réparties sur 5 X 1 journée - De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

 

Calendrier : les mardis 

� 2 mars 2010 27 avril 2010 

� 22 juin 2010 5 octobre 2010 

� 16 novembre 2010  –  Séance commune avec la Marne 

 

Lieux : à définir en fonction des thématiques retenues et des visites d’entreprises 
 

INTERVENANT REFERENT 
 

 Didier AGOSTINI 

Consultant INTERACTIONS ET ENTREPRISE 

Didier est animateur référent des clubs sécurité. En tant que préventeur, Didier est 

concepteur et animateur de plans d'actions sécurité en milieu industriel et pour la grande 

distribution. Il déploie également des actions de conseil et de formation depuis 35 ans, et il 

conduit par ailleurs des audits. 

 

COUT 
 

1.025 € HT / Entreprise  

[La personne inscrite peut-être remplacée ou accompagnée par une autre personne. Ce coût inclut le 

montant d’un repas, le(s) repas supplémentaire(s) sont à la charge de l’entreprise et à régler sur 

place].   
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